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Arrêté du ministre de la justice du 28 
décembre 2018, portant délégation de 
signature.  

Le ministre de la justice, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, 
fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,  

Vu le décret n° 20l0-3152 du 1er décembre 2010, 
portant organisation du ministère de la justice et des 
droits de l'Homme, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 2016, 
portant nomination du chef du gouvernement et de ses 
membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 septembre 
2017, portant nomination de membres du gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2018-395 du 23 avril 
2018, fixant l'organisation et les attributions des directions 
régionales du ministère de la justice,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 novembre 
2018, portant nomination de membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du 7 avril 2017, chargeant Monsieur 
Zied Khedhir, administrateur en chef, des fonctions de 
directeur régional de la direction régionale du 
ministère de la justice à Gafsa.  

Arrête : 
Article premier - En application des dispositions 

du paragraphe 2 de l'article premier du décret susvisé 
n° 75-384 du 17 juin 1975, il est accordé à Monsieur 
Zied Khedhir, directeur régional de la direction 
régionale du ministère de la justice à Gafsa, une 
délégation de signature de tous les documents se 
rapportant à ses fonctions à l'exception des actes à 
caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 
14 novembre 2018 et sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne.  

Tunis, le 28 décembre 2018. 
Le ministre de la justice 

Mohamed Karim Jammoussi 

MINISTERE DES FINANCES 
 

Décret gouvernemental nº 2018-1064 du 28 
décembre 2018, relatif à la répartition des 
crédits du budget de l'Etat ouverts par la loi 
nº 2018 -56 du 27 décembre 2018, portant loi 
de finances pour l’année 2019. 

Le chef du gouvernement, 
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la loi n° 67 -53 du 8 décembre 1967, portant loi 

organique du budget et l’ensemble des textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment son article 31, 

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 
promulgation du code de la comptabilité publique et 
l’ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée, 

Vu la loi n° 2018-56 du 27 décembre 2018, portant 
loi de finances pour l’année 2019, 

Vu le décret n° 99-529 du 8 mars 1999, fixant la 
nomenclature des dépenses du budget de l’Etat, tel 
que modifiée par le décret n° 2012-3407 du 31 
décembre 2012. 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit : 
Article premier - Les crédits afférents aux 

dépenses du titre I du budget de l'Etat pour l'année 
2019 sont répartis par parties et articles conformément 
au tableau « A » annexé au présent décret 
gouvernemental. 

Art. 2 - Les crédits d'engagement et les crédits de 
paiement afférents aux dépenses du titre II du budget 
de l'Etat pour l'année 2019 sont répartis par parties et 
articles conformément aux tableaux "B" et "C" 
annexés au présent décret gouvernemental. 

Les crédits inscrits au tableau "C" ont un caractère 
évaluatif. 

Art. 3 - Les chefs d'administrations et les 
ordonnateurs sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 28 décembre 2018. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

 Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 


